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AVIS PUBLIC.

Concernant le Cadastrage
DE LA MUNIoIPALITÉ DE LA

PAROISSE DE MONTREAL,

ANS LE BUT de faciliter la correction
de toute erreur, qui aurait pu se glisser dans

es opérations du Cadastrage de "la Municipalité de
lia Paroisse de Montreal" préalablement à l'examen
de rigueur qui devra se faire au Bureau du Réisra-
tour, durant les deux années qui suivront la te de
la Proclamation de Son Excellence le Lieutenant-
Gouverneur de cette Province; AVIS est par le pré-
sent donné à toutes personnes intéressées que les
plans et livres de renvoi de la Municipalité susdite,
sont maintenant terminés, et que ces documents res-
teront au bureau du Cadastre, No. 3, Côte de la
Place d'Armes. jusqu'au 1er d'Août prochain, sujets
à l'inspection de tous ceux qui désireront y vérifier
l'exactitude de la désignation de leurs propriétés.

J. 0. BEAUBIEN,
Commissaire.

Département des
Terres de la Couronne,>
Québec, 2 Juillet, 1872.) 3-27a

HOTEL DU GOUVERNEJIME, OTTAWA.
JEuDI, 20 Juin 1872.

PRÉSENT :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'Honorable
ps' Ministre des Douanes. et conformément aux dis-
positions do la Sème section de 61l'Acte 31 Vie., in-
titulé : Acte concernant les Douanes," il a plu àSon
Excellence d'ordonner, et il est par le présent or-
donné que les postes de la Baie d'Hudson connus
sous les noms de York Factory et Moo8e Frator,
dans le Territoire du Nord- Ouest, seront et sont par
le présent. érigés en Postes de Douane. dorkasc-
tory conrmne annexe au Port (le Winnipeg, dans la
Province de Manitoba et Moose Factory, comme an-
nexe au Port du S«dt Ste. Marie, dans la Province
d'Ontario.

3-27e
WM. H. LEE, .Greffier, Conseil Privé.

HOTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
le 20ème jour de JUIN 1872.

PRÉSENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-

GÉNÉRAL EN CONSEIL.

C IUR la recommandation de l'Honorable
Ministre des Douanes, et conformément aux

dispositions de la 8ème section de l'Acte 31 Vie..
Chap 6, intitulé: "Acte concernant les Douanes,"
il a plu à Son Excellence d'ordonner et il est, par
le présent ordonné, que le Port d'Aride River, dans
le Towsm.hip et Disttrict de Parcsboro', Province de
la Nouvelle-Ecosse, sera et est, par le présent, érigé
on Poste de Douane comme annexe au Port e
Parrboro'.

3-27 o
WM. H. LEE.

Greffier, Conseil Privé.

HOEL DU GOUVERNEMENT,0OTTAWA.
MARDI, lle jour de Juin 1872.

PasET -.

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GÉNÉRAL EN CONSEIL.

UR la recommandation de l'Honorable
Ministre des Douanes, et conforméent aux

positions de la 8me Section de l'Acte 31 Vic.,
Chap 6, intitulé: "Acte concernant les Douanes,"
il a plu à Son Excellence en Conseil d'ordonner, et
il est par le présent, ordonné que Silver fMlet, (l'ile
d'argent,) Lac Supérieur, est par le présent cons-
titué comme port extérieur de douanes dépendant
du port du Sault Ste. Marie.

WM. H. LEE.
3-27 c Greffer, Conseil Privé.

]OTEL DU GOUVERNRMENT, 0TTAWA.1
SAMEDI, 25 Mai 1872.

PssENT:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GÉNERAL EN CGNSEIL.

0 UR la recommandation de l'Honorable Mi-
nistre de la Milice et Défense. et en vertu des

positions des 12me et Ume sections de lActe 31
Vict., Chap. 40, intitulé; " Acte concernant la Mi-
lice et la léfense de la Puissance du Canada." Il a
plu à Son Excellence d'ordonner et il est, par le
présent, ordonné que le comté u e Soulanges, formant
une des divisions régimentaires du district militaire
No. 6, établie par Ordre en Conseil du ler jour.d'oc-
tobre 1868, soit divisé en deux divisions régimen-
taires désignées comme 1ère et 2me divisions régi-
mentaires de Soulanges, respectivement, et que la
lère de ces divisions comprendra les paroisses de
St. Joseph de Soulanges, >t. Clet et St. Ignace du
Côteau du Lac, et que la seconde de ces divisions
com rendra les paroisses de St. Polycarpe, St. Té-
lesphore et Ste. Zotique et le Village du Coteau
Landino.

3-27e
WM. H. LEE,

Greffier, Conseil Privé.

lPARTEMENT DES DOUANES.DF Ottawa, 3 Mai 1872.
L'ESCOMPTE AUTORISE sur l s E N V 018

AMERICAINS, jusqu'à nouvel ordre, sera de 11
pour cent•.pour out. R. S. M. BOUCHETTE,

Comissaire des Douanes.
tf

SI VOUS VOULEZ AVOIR VOS
Chapeauxr de Panama et vos cha-

peauxde paille proprement, nettoyés et
garnis, ailes au1

No. 696. RUE CRAIG,
Et ayes-les arrangés de suite par

G . E. SIE GARS,
Successeur de G. W. Ketchum.

C. T. BERNIER,
[MPORTATEUR DE MARCHANDISES.

No. 167, 'uM ST. JOSEPI.

(Près du Carré Chaboillez)
C. T. BERNIER tient constamment en

nain un grand assortiment de marchandises sèches4
qu'il dispose à très bas prix pour argent comptant,

EN GROS ET EN DETAIL.
3-15 m C. T. BERNIER.

AVIS AUX CONTRACTEURS

ES SOUMISSIONS CACHETÉES seront
reçues au bureau du Surintendant des Tra-1vaux du Saint-Maurice, Trois-Rivières, jusqu'au

10me jour de juillet prochain, à midi,pour la cons-
tructiond'une ECLUSE et ESTACADES (FLAT DAM
AND BULKHEADS) sur la rivière Saint-Maurice, aux
Chutes des Grandes Piles.

Les plans et spécifications peuvent .tre vus aubureau du Surintendant.
Chaque soumission doit être signée non-seulement

par les parties soumissionnant, mais par les deuxcautions proposées.
Le département'ne sera pas tenu d'accepter laplus bsse soumission ni aucune d'elles.

Par ordre,
W. R. SYMI ES.

Surintendant.
Bureau du Surintendant des S

Travaux du Saint-Maurice,
Trois-Rivières. 3-26oc

A VIIS.
DPARtEMENT DES DOUANeS,

Ottawa, 6 juin 1872.A VIS est par le présent donné qu'il a plu
. à Son Excellence le Gouverneur-Général, par

un ordre en Conseil en date du 3 courant et en vertu
de l'autorité qui lui est dévolue par la .9me Section
de la 34me Vic., Chap. 10, d'ordonner et d'enjoindre
de transférer les articles suivants sur la liste des
effets qui peuvent être importés en Canada libres de
droits, savoir :

"Dissolution de cuivre."
"Sels pour des fins de teinture."

Par ordre,
R.S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des Douanes.
Ottawa, 10 juin 1872. 3-26oc

O. DESMARAIS,
PHOTOGRAPHE.

Coin des rues Craiq et St. Laureat,
ÀW MONTREAL.

On prend des photographies de toutes grandeurs.
Photographies encadrées à bon marché. 3-20zz

F. X. BEAU CHAMP,
(Successeur de D. Smilie.)

b11L t 'IER ET IMPORTATEUR DE

PIERRES PREUCEUSES.
134--Ruis Sr. Fniieoo1s-XAvîna-134

4.¾eMomevamAI~.

ETABLI EN 1854.

GcEORGE YON,
Plombier .'erb1lantier.

241-RUE ST. LAURENT-241
(2ème l'orte de la Rue Ste. Catherimne.)

GEORGE YON a maintenant à sonemagasin un
grand assortiment de Glacières refrigér-Intes. Poëles

e cuisine avec tous les vaisseaux néceessaires
"ur l'usage de la maison, théières, cafetières.

oites à épices, à thé, à café et sucre. Moules à
blanc-mange, à elée et à patés. Couteaux, Four-
chettes et Cuillères. Arrosoirs, Bains de siège,
Bains de pieds, Bains ovals de toutes les graudeurs.
Sabotiers pour créme à laglace. Toute commande
pour plombage, Bains et W ater Closets. et ouvra
en ferblane, zinc, tôle, exécutés avec soin. x

LAURENCELLE & VARY.
PABRicAW'ra naE OUiaUv alD GOUT

Pour Dames et Messieurs.

CHAUSSURES FAITES A ORDRE.
Importateurs de Chaussures Anglaises et Fran-

eaises de première qualité.
Ont constamment on mains des chaussures à se-

melle de Liège. etc., etc.
gaNo. 303, R UE NOTRE-DAME.

ES ABONNE8 de lOpinion Publique trou-Lveront à faire encadrer leurs gravures à bas
prix au Nouveau magasin de

DAMIEN & DESCOTES.
3-241. 5291--RuE CRAIQ-529½

BIrOSITION UNIVERUILB DE 1855.
NÉDAILLU Du lz LSS

ALFRED LABAItRAQUE & Cs.

QjUINIUM LAflABRAQUE
Approuvé par l'Académie Impériale de tNié-

decine à Paris.

lie Q.tium Lsbarraqu I
per uîn viI 'reinemment,
'Iique et f.br'f e dos-
tiii, rei'lacer itoutes
Se uotu'm préparations
40 .juinîquir.

Leedvins de quin'u<nnn.

Din médeinn e rrt.parenti
ieec des & rorces dequin-i
îiwa dont la& richesse en
'rimsipeîe actifs est 4-
tr mêment vmri.sble: de
'lus en raison de leur

m.ede do pr'par¶tion, ces
nnS 'ne contiennent que

les traces de principes
actifr.

!;e Quinium Labarrque
s.mîroulve par l'Acadéýmie
-e m-'lecine, constitue
au 'ontraire, un médica-
t-"en de composition dé-
îeîn'i'lée, riche en prin-
!ipog < ctifs, sur lequel Les
4a(decin@ et les malades
peuvent toujours comp-
ter.

LeQe-i--um--a-hrrzue
se paiuserit naver $i Suces
aux isoi faîld)te et
dé bilitees, soi c par d INver-
ses caus- d~a¶lJlt®-
ient, soit p;r suite de

maladie- : aux adcle-
'ents tatiguti par 11110

aiS >101ne!i tilles qui cnt
<le la peine à se former et
à se developper: aux foin-
ues en couches et aux

vieillards épuisés par
lage on la maladie. Cest
le meilleur préservatif
des fièvres.

Dans les cas de ehlo-
rose, anémie, pâles cou-
leurs, en vin est un punia-
sant auxiliaire des ferru-
gineux. Associé par ex-

Sp aixpilulesde

vie lpr'.dait <deseiit dremaruables. Prla rapidité de son act on.

AGENTSSPECIAUX POUR LE CANADA.:

DEVINS & BOLTON.- FABRE &
GRAVEL, Montreal, Ed. GIROUX, Québeo.

GOUDR CON DE GO U TiTre.

Liqueur C0ncentrée et Titrée.
M. Guyot est iarvenu

à enlever au gouron son
Acreté et son amertume
innupportables et à le
rendre très soluble. Met-
tant à profit cette heu-
reuse dé counverte, il pré-
pare une liqueur concen-
trée de goudron, qui, sous
un petit volume, contient
une grande proportion de
principes actifs.

Le Goudron de Guyot a
donc tous les avantages
de t'eau de goudron ordi-
naire, sans en avoir les
Inconvénients. Il suffit
d'on verser une cuillerée
àeafé dans en verre d'eau

pour obtenir à l'instant
un verre d'excellente eau
de goudron sans goût dé-
sagréable. Chacun peut
ainsi préparer soi-même
son eau de goudron au
moment du besoin, ce qui
offre économie de temps.
facilité de transport et
évite le maniement ri
désagreable du goudron.

Le Goudron de Gwyof
remtiplace avec avantage
bien (les tisanes lnus ou
moins inertes, dans les
cas de rhumes, bronchi-
tes, toux, catarrhes.

Le Goudri.. de Guyot est employé avec le plus
grand succès dans le. maladies suivantes:

EN BOISSON: - Une cuillerée d eqfé pou
un 'erre deau, ou deuz cuilerées d bouede

par bouteille:

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VESSIE

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DiE POITRINE
COQUELUCHE.

EN LOTIONS:- Liqueur pure ou dtw
d'fus peu d'eau.

AFFECTIONS DE LA PEAU
DEMANOBAISONS

MALADIES DU CUIR CHEVELU.

EN INJECTIONS :- Une partie de liqueur 4i
quatre d'eau.-Efficacité toute spéciale.

OUi) LEME A NTSA I FNIP 01) RÉCENTS
CATARRHE )E 1,A VESSIE.

Le G.udron de Guyot a (té expérimenté avec un
,eritable suc"ès dans les principaux hopitaux de
Franîce, de litgique et d'Espagne. Il a été reconnu
lue. p1a Les ttmps chauds, il constitue la boisson la
pilos lmycî"ini<°ie, etrsurtout pendant le temps
d't'piî mie.- l'ne instruction accompagne chaque

P RIX DU FLAON: 2 FRANCS.
'V 8 PS&SP FCIA UXPOUR LE CANADA:

DFWV 1NS & BOLTON.- FABRE &
O R A V ,, Mon treal-Ed. GIROUX, Québeo.

CHARBON liDE BELLOC.
Approuvé par l'Académie Impériale de Médecine

le 27 Décembre, 1849.

C'est surtout à ses propriétés éminemment absor-
nantes, 'que le Charbon de Belloc doit sa grande effi-
soaité'. Il est spécialement recommandé contre lu

;lTections suivantes:

CASTR A LOIES
DYSPEPSIE

PYROSIS
AIGREURS

DIGESTIONS DIFFICILES
CRAMPES D'ESTOMAC

CONSTIPATION
COLIQUES

DIARRHÉE
DYSSENTERII

CHOLERINE.
MODE D'EMPLOI.-Le Charbon de Belloce e prnd

avant ou après ch aue repas, sous forme de PoUas
.u sous forme de FA.rTLLEs. Le plus souven le
tien-être se fait sentir dès les premières doses. une
nstriction détaillée accompagne chaque flacon de

po tre et chaque boite de pastilles.

PR IX DU FLAON: 2 FRANOS.
PRIX DE LA BOITE; 1 FRANC 50.

AG ENTS SPECIA UXPOUR LBCANADA:

DEVINS & BOLTON.-FABRE &
GRAVEL, Montreal-Ed. GIROUX, Québeo

>-MU
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J. H. WALKER,

1 ~ GRAVEITR SUIR BOIS)
A déménagé au

No. 97, Rux SAINT JACQUES,
Coin de la Côte de la Place

d'Armes,
Dans la bAtisse de l'Associa-

tion d'Ecosse sur la Vie. 3-21 f

SURNOMMEETODR H ALCO L EANDE

NE FAILLIT JAMAIS, ET EST VENDUE CHEZ
TOUS LES ÉPICIERS RESPECTABLES. 2-33zz

ti
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SIROP DE GOMME D'EPINETTE
ROUGE DE GRAY.

ES effets de la Gomme d'Epinette Rouge
dans les maladies des Poumons et de Gorge,

que la Tou, le Rhume,l'Asthfte, la Bronchite
etc., sont vraimentétonnants. Dans cette prépara-
tion, toutes les excellentes propriétés de la Gomme
y sont soigeusement gardées.

Prix: 25contins par bouteille. A vendre chez tous
les principaux pharmaciens du Canada. Engros eten
détail chez le pré arateur

IIENRY R. GRAY
PwIMacîzIe,

144 Re St. Laurent,
3-25s« MornmL.

(Etablien1859.)

L E G G 0 Cie.,
LEGGOTYPISTES

ELECTROTYPISTES
STEREOTYPISTS,

GRAVEURS
CHROMO kHT

PHOTOGRAPHES PHOTHO-LITHOGRAPHES,
IMPRIMEURS.

Bureau :No.] Côte'de la Place d'Armes
Ateliers: No. i19, Rue St. Antoine. Moram.£L

On exécute dans un style vraiment supérieur,le
Cartes Géographiques, Livres, Gravures, Cartes
d'Affaires, Mémoranda, Livres de Commerce'de toutes
descriptions, àdes prix tras modique.
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